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2.2. Régulation incitative des délais de déploiement - Le mécanisme de régulation incitative mis en place par
la CRE pour s’assurer du respect du calendrier prévisionnel de déploiement industriel du projet repose sur le
suivi du respect de la trajectoire des taux prévisionnels de déploiement de compteurs posés et 
communicants. Ce suivi est réalisé régulièrement pendant le déploiement. La non-atteinte des taux de 
déploiement prévisionnels génère des pénalités selon les modalités suivantes :
 – le suivi est réalisé régulièrement à partir du début du déploiement et jusqu’à l’atteinte du taux de 
déploiement cible (dans la limite de deux ans après la date de fin théorique du déploiement). Il permet de 
s’assurer de l’atteinte des taux de déploiement prévisionnels aux dates suivantes : 
– tous les deux ans, soit les 31 décembre 2017, 2019 et 2021; 
– puis tous les ans en cas de non atteinte du taux de déploiement cible au 31 décembre 2021, soit au 31 
décembre 2022, voire au 31 décembre 2023;
– à ces dates, le taux de compteurs Linky communicants est comparé au taux prévisionnel de compteurs 
Linky communicants. L’écart entre ces deux taux est appliqué au nombre total de compteurs à cette même 
date afin de déterminer le nombre de compteurs Linky non posés ou non communicants;
– la pénalité supportée par ERDF est alors égale au produit du nombre de compteurs non posés ou non 
communicants et d’une pénalité unitaire; 
– un retard en début de déploiement est pénalisé moins fortement qu’un retard en fin de déploiement afin de
prendre en compte l’effet d’apprentissage de l’opérateur. Les pénalités unitaires sont les suivantes : 

Le tableau ci-dessous présente les taux cibles de compteurs Linky posés et communicants retenus par la CRE ainsi qu’à 
titre d’information les taux prévisionnels de compteurs Linky posés :

Donc, au 31 décembre 2017, Enedis devra payer des pénalités à l'État si l'objectif n'a pas été atteint (environ 7 millions 
de compteurs devront avoir été remplacés avant le 31 décembre 2017). Enedis devra payer 5,40 € par compteur 
manquant. Ils n'ont déjà posé que 2 millions au lieu des 3 millions prévus sur 2016. Vous comprenez leur hâte ? S'il en 
manque 2 millions au 31/12/2017, cela leur coûtera plus de 10 millions d'euros de pénalités !!!! Pas étonnant qu'ils 
deviennent nerveux !...
La CRE a indiqué dans le cadre du TURPE 4 HTA/BT, qu’elle était « disposée à accueillir favorablement la demande de

disposer d’un cadre de régulation adapté, assurant une répartition dans le temps de la couverture des coûts, de manière 

à la faire coïncider avec la période de réalisation des gains attendus du projet ». 
Pour ce faire, la CRE met en place un mécanisme de différé, jusqu’à la fin théorique du déploiement massif. 
Les montants imputés chaque année dans le CRL jusqu’en 2021 sont définis dans le tableau ci-dessous. 

Vous avez bien lu : l'État – donc vous et moi – verse chaque année 200 à 300 millions d'euros à Enedis pour 
l'installation des compteurs Linky. NON, CE N'EST PAS ENEDIS QUI PAYE ! Et à la fin du déploiement 
« l'impact du projet Linky portera sur le tarif », le TURPE, et les factures s'envoleront. Enedis prévoit de prélever 1 à 
2 euros par mois sur les factures d'électricité jusqu'à atteindre le coût du compteur Linky, soit 240 euros environ (nous 
leur paierons donc pour ce compteur 24 euros par an pendant 10 ans. Nous sommes prévenus, tout est écrit. 
Sources :
(décret n° 2010-1022 du 31 août 2010) et www.cre.fr/documents/deliberations/decision/comptage-evolue-erdf2/consulter-la-
deliberation


